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PREAMBULE

Parmi les multiples actions possibles pour l'amélioration de la sécurité routière, l'une d'elles consiste
à implanter des dispositifs aptes à maintenir les usagers sur les zones qui leur sont affectées. Ces
dispositifs sont les Dispositifs de Retenue (DR) dont la définition est donnée au § 2.2.1.

Le présent fascicule se propose de guider le projeteur d'un pont neuf (et éventuellement en tête d'un
mur de soutènement) dans le choix de ces DR sur un .ouvrage hors agglomération compte tenu
d'une réglementation existante souvent partielle ou imprécise, ainsi que nous le verrons. Pour cela, on
propose, dans le chapitre 5, de procéder à une analyse de la probabilité de sorties de zone affectée au
droit d'un pont, puis des conséquences de celles-ci.

Ce document n'est qu'un guide et les dispositions proposées ne le sont qu'au titre de conseil sans
aucun caractère d'obligation. Par contre, quand les Instructions Techniques définissent les dispositions
à prévoir, ceci est clairement précisé et l'Indice de Danger a été établi de telle sorte qu'il soit cohérent
avec lesdites Instructions Techniques.

Le présent document ne s'applique pas au cas des aménagements sur les ponts en service dont la
démarche pour la mise en place de dispositifs de retenue fait l'objet d'un chapitre spécifique dans les
deux fascicules "Barrières pour la retenue des VL. Barrières de niveau N" et "Barrières pour la retenue
des PL, Barrières de niveau H" dans la même collection du guide GC. Cependant, la démarche présentée
ici peut donner d'utiles éléments d'informations pour aider le Maître d'œuvre dans sa décision.







f) le choix d'un niveau de sécurité en la matière
est donc, dans tous les cas, un choix de
nature politique, car il implique un
compromis entre sécurité et dépenses.
Cependant, en raison de sa complexité, les
autorités politiques compétentes n'ont pu
prendre jusqu'à présent, que des décisions
partielles, voire fragmentaires.

Il appartient aux Ingénieurs (qu'ils soient
agents du Ministère ou non), qui ne sont que
les délégués du Maître d'Ouvrage (Ministre,
responsable de Collectivités Locales, ...) de
chercher à agir de façon homogène par
rapport à ces décisions, sans aucune partiali-
té dans un sens ni dans l'autre.

g) en conclusion, il existe pour le projeteur d'un
ouvrage neuf un devoir moral d'appréciations
raisonnables, donc relativement homogènes,
dans le choix et le bon emploi des moyens
à mettre en ûuvre dans les différents cas
d'espèce.

Il n'y a bien entendu pas d'obligation de
résultat et, pour le moment, très peu d'obli-
gations précises de moyens.

• 1.5 - LES MOYENS POSSIBLES

Nous nous intéresserons aux comportements
des véhicules et de leurs conducteurs qui sont,
dans le domaine que nous étudions, beaucoup
plus fréquemment concernés que celui des
piétons.

Deux types d'actions sont envisageables :

1.5.1 - Les actions préventives

Ces actions ont pour objet d'éviter les sorties de
zone affectée. Elles peuvent porter sur :

a) le conducteur

C'est l'objet de la réglementation du Code de la
Route, de la signalisation, des campagnes
d'informations, etc.

b) le véhicule

Les constructeurs sont incités à améliorer les
qualités des véhicules du point de vue sécurité
(freinage ABS, tenue de route, etc.). D'autre part,
depuis quelques années, la mise en place des
contrôles techniques périodiques vise à agir
aussi sur ce volet.

c) l'infrastructure

L'amélioration du tracé (caractéristiques géomé-
triques), les qualités du revêtement, les distances
de visibilité, les profils en travers, le guidage
optique, etc. sont les principaux axes d'action.

Ces actions sont en dehors du domaine de
compétence du projeteur d'ouvrage d'art
(généralement à l'amont de son intervention) et
du propos de ce guide.

1.5.2 * Les moyens curatifs

Ils n'interviennent que parce que la plupart des
autres actions n'ont pas été suffisantes.

Ces moyens ont pour objet :

a) vis-à-vis des véhicules en perdition :

de les accueillir et de redresser leur trajectoire en
faisant en sorte que les décélérations qui en
découlent soient tolérables pour les occupants
du véhicule,

b) vis-à-vis des tiers : en essayant de les
protéger, que ces tiers soient des usagers de la
route ou situés sur la zone survolée par le pont.

Ces moyens sont matériels et ont reçu la
dénomination de :

DISPOSITIFS DE RETENUE (DR)









2.2.3.2.2. - Les barrières de niveau H
H pour niveau de retenue Haut

Dans ce niveau, on vise à retenir des véhicules
allant du petit poids lourd au camion le plus lourd
autorisé à circuler sur nos routes.

Les conditions des essais d'acceptation sont
celles définies pour le niveau H dans les tableaux
1 et 2 de la norme NF EN 1317.2 dont un résumé
fait l'objet du tableau de la figure 5.

2.2.3.2.3 - Commentaires sur ces niveaux

a) Le niveau N comprend deux sous-niveaux : N1
et N2. Le niveau N1 donne une capacité de
retenue nettement inférieure au niveau N2 et,
surtout, il n'apporte pas la même garantie de
reproductibilité que le niveau N2 pour lequel
on réalise deux essais.

b) Pour le détail des conditions d'essais et des
critères d'acceptation, on se reportera à la
norme NF EN 1371.1 et 2.

c) Les définitions ci-dessus pourraient laisser
penser qu'une barrière de niveau H2, par
exemple, ne serait pas apte à retenir un
véhicule de masse supérieure à 13 t. C'est
oublier les conditions d'essais des dispositifs
homologués. Ces conditions ont été choisies
volontairement extrêmement sévères, et
les études sur les conditions des accidents
montrent que seulement moins de 10 % des
accidents se produisent dans des conditions
au moins aussi sévères.

L'accidentologie montre d'ailleurs que certains
modèles de barrières homologuées en niveau H2
ou similaire, par exemple, ont pu retenir des
véhicules de masse supérieure à 13 t, soit parce
que les conditions de vitesse et d'angle étaient
inférieures aux valeurs de l'essai normalisé, soit,
aussi, parce que le dispositif possède une
capacité de retenue supérieure au niveau de
l'homologation (Cf. le paragraphe "efficacité"
dans les deux fascicules sur les barrières pour la
retenue des véhicules).

2.2.3.3 - Correspondance des nouveaux
niveaux avec les anciens

Afin d'aider le lecteur à situer ces nouvelles
conditions par rapport à celles jusqu'à maintenant
utilisées, la figure 6 donne, sur une échelle
logarithmique, la position respective des
énergies de chaque niveau selon C88-49,
NF P 98.409 et NF EN 1317.2. On voit ainsi que
le niveau glissière ou 1a est légèrement inférieur
à N2, que H2 correspond pratiquement au
niveau barrière Normale et H4b à celui de la
barrière lourde. La nouveauté réside dans le
niveau H1 qui a été demandé par certains pays
européens et le niveau H3 qui semble mieux
adapté aux données actuelles du spectre du
trafic des poids lourds (Cf. § 5.3.3.1 et Figure 11).

Figure 6
Correspondance entre les niveaux définis
par NF P 98.409 et par NF EN 1317.2.
(Classement en énergie de choc sur une échelle
logarithmique en considérant la valeur nominale
et les tolérances admises par les normes).
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23 - SPECIFICITE,
NON POLYVALENCE DES DR

Chaque DR a donc été étudié pour satisfaire à un
objectif bien défini ; or les objectifs possibles
sont nombreux et variés et l'expérience a montré
que des dispositifs efficaces pour un objectif
présentent, dans presque tous les cas, des
aspects qui sont défavorables à la sécurité en
dehors de cet objectif. Ainsi, par exemple :

• une barrière de niveau H heurtée par un VL
dans les conditions de choc définies par la
norme (cf. figure 5) est nettement moins
"accueillante" qu'une barrière N,

• une barrière de niveau N (par exemple, une
barrière modèle GS) ne peut pas retenir un
autocar dans les conditions de chocs
définies par la norme3,

• la présence de barrière de niveau N diminue
le nombre d'accidents graves, mais elles
peuvent être plus fréquemment heurtées si
elle ne peut être implantée assez loin de la
circulation (par exemple en l'absence de
bande dérasée de largeur normale),

• la présence d'un DR implanté trop proche de
la voie circulée peut donner une illusion de
sécurité et, par son effet de guidage, inciter à
rouler plus vite, augmentant d'autant la
probabilité d'accident, voire sa gravité,

• inversement la présence d'un DR proche de
la voie circulée peut diminuer la capacité
d'écoulement d'une chaussée par son effet
de paroi.

À l'intérieur d'un même niveau, les différences de
principe de fonctionnement conduisent à des
capacités de retenue identiques, mais avec des
effets différents. Les dispositifs rigides retiennent
des véhicules dans des espaces étroits
(pratiquement pas de déformations), mais au
détriment de la décélération subie par le véhicule
(endommagement et risques aux occupants) et
avec une probabilité plus grande d'accident
secondaire du fait d'un angle de renvoi vers la
chaussée plus notable.

D'autre part, à efficacité égale, ils reçoivent et
transmettent aux structures qui les portent des
efforts instantanés beaucoup plus grands que les
dispositifs souples.

Ces critères font l'objet de mesures lors des
essais d'homologation. Ce sont, notamment, les
indices ASI (Indice de sévérité de l'accélération
ou Accélération Severity Index) et VCDI (Indice
de déformation de l'habitacle du véhicule)
dont les modes de calcul sont donnés dans la
norme NF EN 1317.1 (§ 6 et annexe A). Par
exemple, pour l'indice ASI, plus il est élevé, plus
la probabilité de lésions graves sur les occupants
du véhicule (avec ceinture de sécurité) est
grande ; en l'état actuel de nos connaissances,
une valeur au-delà de 1,4 est considérée comme
inadmissible.

2.4 - CONCLUSION

La méthode expérimentale a été à la base de la
mise au point des barrières (de pont comme de
section courante).

Les études ont été menées progressivement et
ont abouti à des solutions adaptées à chaque
cas étudié sans envisager une approche globale
jugée utopique.

Le projeteur aura à adopter parmi les objectifs
principaux :

• ne retenir que les piétons, à l'aide d'un
garde-corps,

• retenir les VL, à l'aide d'un DR de niveau N,

• retenir les PL, à l'aide d'un DR de niveau H,

• définir la catégorie de PL, donc à préciser le
niveau H,

pour pouvoir ensuite choisir un modèle.

Voir le chapitre 5 sur les critères de sélection.

2 - Ce qui ne signifie pas qu'une barrière de niveau N ne puisse pas
contribuer à retenir un car en difficulté (par ex.), si les conditions
de choc sont faibles.



Enfin : • une profusion de DR ou un mauvais choix
peut aller à rencontre de la sécurité,

• il n'existe pas de DR à la fois universel et
idéal, • des DR de modèles différents transmettent

aux structures, lors des chocs, des efforts
• un dispositif vise à satisfaire un objectif bien très différents,

défini,



CHAPITRE

3

RÉFÉRENCES

Du fait de l'élaboration très progressive de
la doctrine, il existe d'assez nombreux textes
réglementaires ou Instructions traitant de près ou
de loin des DR. Cependant la plupart ne font que
décrire ou positionner des DR, mais bien peu
traitent du choix du DR en fonction du site,
surtout au droit d'un pont. Le présent chapitre se
propose de faire ressortir tout ce qui, dans les
textes, peut préciser le niveau de sécurité que
l'on doit avoir sur un pont.

Cette analyse des principaux textes a été faite
début 2001 et le lecteur est invité à vérifier la
validité de ce qui suit, notamment pour les
Instructions Techniques qui sont régulièrement
révisées.

Par ailleurs, le lecteur pressé peut se limiter
aux conclusions de ce chapitre.

• 3.1 - ELEMENTS D'INFORMATION
ISSUS DU STATUT DE
LA VOIRIE

Le domaine public routier comprend l'ensemble
des biens du domaine public de l'État, des
Départements et des Communes affectés aux
besoins de la circulation routière.

Outre son classement administratif, le caractère
de la voirie (autoroute, route express, route
nationale, route départementale, voie communale,
chemin rural) est défini par son statut. Ce statut
résulte de l'application de textes législatifs ou
autres3.

De l'analyse de ces textes, nous retiendrons
qu'en l'absence d'interdiction expressément
précisée, l'admission de tout véhicule (conforme
au Code de la Route) ou autre usager est la règle
sur les voiries ouvertes à la circulation publique.

a) Pour les routes et chemins non visés en b et c,
les interdictions sont possibles mais rares. Ainsi
dans le cas des voies communales et des
chemins ruraux "le maire peut, d'une manière
temporaire ou permanente, interdire l'usage
de tout ou partie du réseau des voies commu-
nales..." ou "des chemins ruraux" à certaines
catégories de véhicules incompatibles avec la
constitution de la voirie (Décret n° 89-631,
art. R141-3 pour la voirie communale et le décret
n° 92-1290-Code Rural, titre !«•- Art. R.161-10
pour les chemins ruraux).

b) Les «Routes Express» sont définies dans la loi
n° 89-413 et le décret n° 89-631.

"Les routes express sont des routes ou sections
de routes appartenant au domaine public de
l'État, des départements ou des communes,
accessibles seulement en des points aménagés
à cet effet et qui peuvent être interdites à
certaines catégories d'usagers et de véhicules".
(Article L151-1).

L'article R.151-2 précise que "le décret conférant
à une route ou section de route le caractère
de route express fixe la liste des catégories de
véhicules ou d'usagers auxquelles tout ou partie
de la route express seront en permanence
interdits" par exemple des piétons, des cyclistes,
etc.

C'est par décret pris en Conseil d'État que sont
précisées les conditions d'accès.

3 - Voir Bibliographie, notamment le code de la Voirie Routière (parties
législative et réglementaire).



Le statut de «Route Express» peut être retiré
(dernier alinéa de l 'art. L.151-2 de la loi
n° 89-413). S'il s'agit d'une modification envisa-
geable à moyen terme, on devra considérer la
situation la plus défavorable.

c) Les autoroutes sont définies dans la loi
n° 89-413. L'article L.122-1 précise qu'il s'agit de
"routes sans croisement, accessibles seulement
en des points aménagés à cet effet et réservées
aux véhicules à propulsion mécanique".

Les cyclistes et les piétons y sont donc interdits.

De ce qui précède le projeteur retiendra que
certaines catégories d'usagers ou de véhicules
peuvent ne pas être autorisées à circuler, de
manière temporaire ou permanente, sur une
voirie. Ceci peut avoir une influence sur le choix
du niveau de performance du dispositif de
retenue (voire sur le modèle).

3.2 - LES TEXTES PORTANT SUR
LES CARACTÉRISTIQUES
DE LA VOIRIE

3.2.1 - Guide Technique ARP

ARP : Aménagement des Routes Principales
(Août 1994)

Ce sont des Recommandations techniques pour
la conception générale et la géométrie de la
route, valant ICTARN (Instruction sur les
Conditions Techniques d'Aménagement des
Routes Nationales) par la Circulaire du 5.08.94
pour le réseau routier géré par l'État.

Ecrite pour les projeteurs routiers, cette
Instruction présente certaines imprécisions pour
le projeteur d'ouvrage d'art qui n'a pas les
mêmes références. Le présent texte vise à
préciser certaines d'entre elles.

1) Généralités

Dès le préambule, § 2a, il est mis l'accent sur
l'un des buts de ce nouveau guide :

"Un accent particulier a été mis sur l'objectif
de sécurité routière, par la prise en compte des
principes qui suivent :

- la reconnaissance du "droit à l'erreur" pour
l'usager, en particulier par un aménagement
des accotements et des abords de la route,

- une priorité reconnue aux objectifs de sécurité
pour l'aménagement des routes existantes."

La distinction est faite entre (§ 1.1 a) les routes de
type L ou autoroute (dont les caractéristiques
sont définies dans l'ICTAAL, Cf. ci-après), les
routes de type T (Transit : routes express à une
seule chaussée) et les routes de type R (multi-
fonctionnelles : Routes à 1 chaussée ou Artère
interurbaine à deux chaussées).

2) Aménagements pour les 2-Roues

Sur les routes de type L ou T : les 2 roues
(légers) sont interdits et ils ne peuvent circuler
que sur des aménagements spécifiques.

Sur les routes de type R :

-trafic 2-roues faible : un aménagement
constitué par l'accotement revêtu de largeur
1,25 m paraît suffisant,

-trafic 2-roues notable : on recommande
d'aménager deux pistes monodirectionnelles
(de préférence sur type R à 2 chaussées),

3) Aménagements en faveur des piétons

"Les zones de forte fréquentation par les piétons
sont rares en milieu interurbain (certains sites
touristiques ou industriels isolés, continuité de
chemin de grande randonnée par exemple).

Hormis ces cas particuliers, où la "fonction
piétons" devra donner lieu à une étude et à un
traitement particulier, la construction d'accote-
ments stabilisés et non enherbés (ou revêtus)
répond d'une manière satisfaisante à la prise en
compte de la sécurité des usagers piétons."
(ARP, §1.5 h).



Cela signifie que d'une façon générale, en rase
campagne, aucun aménagement spécifique aux
piétons n'est à envisager.

Il parait intéressant de relever les précisions
concernant ces aménagements quand la circulation
piétonne est autorisée (ARP, § 2.5c2). Le trottoir
a une largeur de 1 m au moins, portée à 1,25 m
si le trottoir est assez fréquenté. La notion de
"fréquenté" est assez floue pour laisser la place
à une large initiative dans un sens ou dans
l'autre4.

ARP § 2.5c2 "D'une manière générale, le
dispositif choisi doit être cohérent avec les
dispositions prévues pour les piétons à l'aval et à
l'amont de l'ouvrage et assurer une continuité du
cheminement piétonnier."

Au droit des trottoirs non franchissables, la
BDD est égale à 2 m en général et 1 m si la BDD
en section courante est inférieure à 2 m.

Au droit des trottoirs franchissables, la BDD
est égale à 1 m dans le cas général. Si la largeur
de la BDD en section courante est inférieure à
2 m, la largeur de la BDD sur OA + la largeur du
trottoir franchissable = largeur de la BDD section
courante. Concrètement, cela donne les deux
schémas de la figure 7.

Cette notion de trottoir franchissable et non
franchissable n'est pas définie dans l'ARP, ce
qui est dommage. On retiendra la définition
donnée dans le "Guide du projeteur ouvrages
d'art, Ponts Courants" (Cf. Bibliographie), R
2.2.1.5b, qui a fait l'objet de discussions entre
experts. Elle est rappelée ici :

"sera considéré comme trottoir franchissable
un aménagement en légère surélévation (moins
de 5 à 6 cm) permettant le cheminement de
piétons en nombre limité sans être agressif pour
les véhicules. En général, la largeur d'un trottoir
franchissable sera limitée à 1 m".

Nous estimons qu'un trottoir n'est franchissable
que pour une hauteur de bordure entre 4 et 6 cm
(l'ICTAAL, art III.3.2, indique que le trottoir est
surélevé de 5 cm environ, Cf. § 3.2.2.a de ce
guide). En deçà c'est une bande dérasée, au-
delà la surélévation serait dangereuse. On
rappelle, dans le même guide du projeteur, que
la cote de 6 cm correspond à la hauteur du pied
des bordures de type I selon la norme
NF P 98.302.

Figure 7
Représentation des profils définis par l'ARP.

1 m (1,25)

h « {3 cm

= 1 m*

BDD = 2 m

BDD = 1 m si BDD
en section courante <

BDD = 1 m

2 m = BDD en section courante
si celle-ci est < 2 m

* On suppose un trottoir
peu fréquenté

A/6 : Comme on ne semble pas pouvoir réduire la largeur du trottoir
(en deçà de 0,75 m, ce n'est plus un trottoir), c'est donc la largeur de la BDD

sur l'ouvrage qui se trouve réduite.

4-L'arrêté du 31.08.1999 impose une largeur minimale de 1,20 m
pour l'accessibilité des personnes handicapées lorsqu'il n'y a
aucun mur de part et d'autre du cheminement.



4) Dispositions générales (cas des ouvrages
courants)

En règle générale, toutes les dimensions du profil
en travers (...) sont conservées, à l'exception
éventuelle des bermes ; celles-ci pouvant être
réduites à condition que l'espace nécessaire au
fonctionnement des DR (qui ne doivent pas
empiéter sur la bande dérasée) soit prévu. (ARP,
§ 2.5b).

En ce qui concerne les profils en travers sur les
ouvrages d'art non courants, le texte n'explicite
pas la distinction entre "courant" et "non
courant" ; la référence à d'autres textes (un nota
renvoie à la Circulaire d'Août 915), indique que
c'est, notamment mais pas uniquement, la limite
de longueur de 100 m (comme pour les AR ou
les routes de type L).

Dans le cas de modification de la largeur des
accotements et de l'éventuel TPC, l'inclinaison
en plan par rapport à l'axe de la chaussée est
limitée à 2,5 %. (ARP, § 2.5c).

5) Dispositifs de retenue (ARP, § 8.2)

Le texte indique que : "Les DR constituant
eux-mêmes des obstacles, ils ne doivent être
implantés que si le risque en leur absence le
justifie.

La conception des routes doit permettre d'éviter
dans la mesure du possible le recours aux DR.
Lorsque ceux-ci ne peuvent être évités, le
dimensionnement de l'accotement (berme) doit
permettre la mise en place des DR les moins
agressifs.

... les glissières de sécurité (ou barrières de
niveau N)

... Les glissières de niveau 16 sont particulièrement
bien adaptées pour les routes principales.

Le choix du niveau 2 ou 3 est envisageable
lorsque les vitesses pratiquées, à leur endroit
d'implantation, sont faibles (de l'ordre de
60 km/h).

... des glissières doivent être prévues dans les
cas suivants :

- sur le TPC éventuel (route à 2 chaussées de
type R)" avec un renvoi à un paragraphe (§ 2.2)
qui n'apporte pas de précision pour ce qui
nous intéresse puisque, sur les différents cas
de TPC envisagés :

• le premier concerne "un TPC peu large,
délimité par des bordures hautes, verticales de
préférence (hauteur en tous les cas inférieures
à une quarantaine de cm). "

Ces bordures hautes en béton ne sont pas
des DR homologués et c'est une solution
technique qui n'est pas à recommander.

• le second prévoit des barrières de niveau N,

• et le troisième est sans DR!

Sur la base de ces éléments, il est difficile de
préciser le niveau de sécurité sauf à considérer
que sur un TPC le niveau maximum à envisager
est le niveau N.

"- Sur accotement

• en présence d'obstacles durs (....) dans la
zone de sécurité ;

• lorsque la hauteur des remblais dépasse 4 m,
ou en présence d'une dénivellation brutale
de plus de 1 m (cas des ouvrages d'art par
exemple)."

L'absence d'indication sur la longueur de la zone
sur laquelle règne la dénivellation conduit à
imposer systématiquement une barrière de
niveau N dès que cette cote est dépassée, donc
sur les ponts ; or les profils sur les ponts présentés
par ailleurs retiennent la possibilité de ne pas
avoir de barrières de niveau N!

Il semble donc y avoir un manque de cohérence
sur ce point et son application au pied de la
lettre entraînerait la mise en place de barrières N
dès que l'on a une dénivellation brutale de 1 m
sur 50 cm. Aussi nous conseillons de conforter le
choix du niveau de sécurité par la méthode
définie dans la suite de ce guide.

5 - Cf. § 3.2.2, 1er alinéa du présent guide.
6 - Rappel : il s'agit ici de niveau de service tel que défini dans

l'Instruction Technique sur les DR (C 88-49 du 9 Mai 1988),
Fasc. 1. À ne pas confondre avec les niveaux définis au § 2.2.3.2.



"// esf à noter cependant :

• que les glissières (barrière de niveau N)
doivent être implantées à distance des voies
de circulation de façon à respecter les
dégagements de sécurité nécessaire (zone
de récupération et de circulation pour les
piétons),

• qu'il faut vérifier qu'elles n'entravent pas la
visibilité (en carrefour notamment),

• que les solutions, généralement préférables
pour la sécurité, que sont la suppression,
l'éloignement ou la fragilisation des
obstacles, doivent être envisagées systémati-
quement avant de décider d'isoler des
obstacles par des DR" (danger des supports
de DR pour les usagers 2-roues).

"Enfin, il convient de rappeler le soin particulier à
apporter aux extrémités de DR, surtout au niveau
des OA (assurer la continuité des cheminements
piétons, éviter les risques de blocage sur les
dispositifs ou leurs extrémités, etc.). "

6) En conclusion sur ce chapitre des barrières
pour VL : peu de conseils sur les zones à équiper
sinon des généralités.

Pour les barrières pour PL, le texte indique que :
"L'implantation d'une barrière (de niveau H)... est
envisagée lorsque le danger potentiel représenté
par la sortie de chaussée d'un véhicule lourd et
notamment d'un véhicule de transport en
commun est important, en particulier dans les
cas suivants :

- Lorsque le danger est important pour l'usager,
si la zone longée ou franchie est susceptible
d'aggraver les conséquences d'une sortie de
chaussée (par exemple : cours d'eau profond,
etc.), ou lorsqu'il existe une dénivellation
susceptible d'occasionner une chute de
hauteur supérieure ou égale à 10 m, quand les
risques de sortie de chaussée des PL sont
importants.

- Lorsque le danger induit par la sortie de chaussée
est important, soit pour les utilisateurs d'autres
voies de circulation longées ou franchies (voies
ferrées et voies routières à trafic important,
voies autoroutières, etc.), soit pour des riverains
(maisons d'habitations, cours d'école, terrains
de sport, etc.).

- Lorsque les conséquences de l'intrusion du
véhicule lourd sont graves : zone de captage,
dépôt d'hydrocarbure, etc."

Ce texte permet de mieux cerner les principaux
cas de figures relevant d'un équipement de
niveau H.

3.2.2 - Circulaire Ministérielle ICTAAL

ICTAAL : Instruction sur les Conditions
Techniques d'Aménagement des Autoroutes
de Liaison (Dec. 2000)

La Circulaire du 29.08.91 "Relative aux profils en
travers des ouvrages d'art non courants" donne
des profils qui tiennent compte des impératifs
d'exploitation sous chantier mais ne précise pas
les cas d'implantation de barrières.

1) Généralités

Dès son § 1.1 l'Instruction précise que "Les
autoroutes offrent aux usagers un niveau de
service élevé, tant pour la sécurité. ..." (c'est
nous qui soulignons).

Les indications concernant les éléments du profil
en travers sont détaillées dans ce texte. Nous
relèverons les points suivants :

• § 4.1.2 : "La largeur de la BDG est de 1 m."
Les cas de réduction ne sont envisagés que
pour les profils réduits.





3.2.3 - Circulaire approuvant l'ICTAVRU

ICTAVRU : Instruction générale sur les
Conditions Techniques d'Aménagement des
Voies Rapides Urbaines

Les seuls paragraphes traitant des DR ne
donnent que des éléments pour positionner le
DR dans le profil en travers aussi nous ne les
commenterons pas ici puisqu'ils ne donnent pas
d'informations sur le choix du niveau de sécurité.

3.2.4 - Autres voiries

Tous les autres textes portant sur des voiries
autres que celles décrites précédemment
n'abordent pas cet aspect du choix du niveau de
sécurité requis. Pour les voiries départementales
ou communales, par exemple, dont la construction
et l'entretien dépendent juridiquement des
collectivités locales sous la tutelle du Ministère
de l'Intérieur, les caractéristiques techniques
(et le choix d'un DR) ne sont pas définies. En
l'absence de réglementation, l'habitude a été
prise d'utiliser les textes ARP ou ICTAVRU, sans
obligation légale et parce que les Services
Constructeurs connaissent ces textes qu'ils
utilisent fréquemment dans le cadre de leurs
activités.

3.3 - LES AUTRES TEXTES

Les textes ci-après ne sont pas non plus
applicables de plein droit aux voiries autres que
nationales. Ces textes sont :

- C 88.41 du 09 mai 1988, relative à l'agrément
et aux conditions d'emploi des dispositifs de
retenue des véhicules contre les sorties
accidentelles de chaussées,

- C.P.C. F 61 titre II : Conception, calcul et épreuve
des ouvrages d'art. Le chapitre 4 traite des
matériaux constitutifs des DR et de certains
aspects géométriques.

Ils ne comportent pas d'éléments précisant les
conditions de choix d'un niveau de sécurité en
fonction du contexte de l'ouvrage. Nous ne les
citons ici qu'à titre d'information et pour rappeler
qu'ils contiennent des articles utiles pour
l'emploi des DR.

3.4 - CONCLUSIONS

De cette analyse, nous retiendrons qu'il existe un
certain nombre de cas de figures (clairement
défini ou évident) qui permet de définir un niveau
de sécurité minimal sur un ouvrage. Cependant,
force est de constater que toutes les configurations
ne sont pas envisagées (et c'est logique compte
tenu de la diversité des situations).

Les points à retenir de cette analyse paraissent
pouvoir être déclinés comme suit :

• certaines voies peuvent n'être consacrées
qu'à un certain type de trafic mais ceci reste
très exceptionnel,

• la présence de piétons, quand ils ne sont pas
interdits par le statut de la voirie, est rare en
milieu interurbain, sauf cas particulier,

• l'implantation de barrières de niveau N est à
prévoir en présence d'une dénivellation
brutale de plus de 1 m. Cependant, les textes
ne sont pas précis à ce sujet et cette
prescription pourrait ne pas concerner les
ponts qui auraient un traitement spécifique,

• il existe un certain nombre de configurations
où l'emploi de barrières de niveau H est
recommandé, voire requis. Mais ces cas sont
en nombre limité.

Une autre conclusion à retenir est qu'il apparaît
clairement que les raisonnements entre section
courante et ouvrage d'art sont différents.

En section courante, le DR ne représente pas
une dépense importante et il est prévu plus ou
moins systématiquement en fonction du type de
voirie pour les dénivellations en fonction de la
pente des talus ainsi que les dénivellations. La



solution préconisée est évidemment, dans ce
dernier cas, d'éloigner ce qui est considéré
comme un obstacle de la chaussée au-delà de la
zone de sécurité (prolongement d'une buse, par
ex.).

Des préconisations récentes militent pour la
continuité des DR : on relie les files de barrières
dont les extrémités sont distantes de moins de
50m.

Sur ouvrage, les dispositifs de sécurité sont
toujours présents, ne serait ce que pour les
piétons (garde-corps), or les DR sollicitent la
structure de l'ouvrage et peuvent représenter
une part non négligeable du coût dudit ouvrage.

La démarche du présent guide propose
d'évaluer le risque de chute et ses consé-
quences en fournissant un outil d'aide à la
décision du choix du niveau de sécurité et
c'est l'objet des chapitres suivants.

Le rôle de chef de projet prend ici tout son sens :
il doit assurer une coordination entre les caracté-
ristiques de la section courante et celles des
ouvrages en mesurant toutes les implications y
compris financières.







CHAPITRE

5

HOIX D'UN DISPOSITIF DE RETENUE

5.1 - LIGNE DE CONDUITE GÉNÉRALE - la troisième étape

Les données d'ordre général ayant été
évoquées, comment le projeteur va-t-il procéder
pour résoudre son cas particulier ?

La démarche en trois étapes que nous proposons
est basée sur l'expérience d'un petit groupe de
spécialistes (Cf. Rapport de recherche cité en
bibliographie). Certains peuvent trouver cette
base insuffisante ; cependant depuis la publication
du GC77 où cette démarche a été présentée
pour la première fois ainsi que le retour
d'information ont conduit à acquérir une
expérience suffisamment large pour lui donner
une crédibilité satisfaisante.

- La première étape

Elle est présentée dans les § 5.2 et 5.3. Elle
consiste à analyser, telles qu'elles peuvent être
prévisibles, les conditions du trafic sur le pont et
ses conséquences, et d'en dégager la classe de
l'objectif principal à atteindre. Ceci va définir une
classe minimale ou une combinaison minimale
de D.R. à implanter9 ;

- La deuxième étape

Elle est présentée au § 5.4. Elle propose de
définir les classes ou les combinaisons
optimales qui peuvent, dans certains cas, être
différentes de la classe ou de la combinaison
minimale ; par exemple, quand on est à la limite
entre deux classes ou deux combinaisons ou si
l'on doit prendre en considération un objectif
secondaire : piétons et/ou VL et/ou Poids
Lourds.

Elle vise à choisir entre différents types et
modèles (voir § 5.5) à l'intérieur d'une même
classe. Pour ce choix, on devra se reporter aux
fascicules de la collection du guide technique
GC traitant respectivement des garde-corps, des
barrières pour la retenue des VL et des barrières
pour la retenue des PL.

Si le profil en travers sur l'ouvrage découle de
l'application des textes réglementaires (voir un
organigramme de définition d'un profil en travers
dans le cadre de l'ARP en annexe 2), le détail
précis de sa composition ne pourra générale-
ment être défini qu'après le choix soit de la
classe minimale, soit, si nécessaire, de la classe
optimale. Dans le cas des barrières pour la
retenue des PL (barrières de niveau H), le choix
du modèle peut influer sur la largeur utile de la
structure, et le profil en travers de l'ouvrage ne
peut donc être arrêté qu'en relation étroite avec
ce choix.

À ce stade, on n'omettra pas de prendre en
compte les éléments aux approches du pont
(carrefour, DR, aménagement spécifiques,
regards, etc.)

9 - Les différentes combinaisons possibles sont présentées au
§ 5.4.2.





• 5.2 - DÉFINITION DE LA CLASSE OU
DE LA COMBINAISON MINIMALE

Trois situations sont possibles.

5.2.1 - Une réglementation existe

II devrait suffire de l'appliquer.

Malheureusement nous avons vu, notamment
dans le § 3.4, que cette réglementation reste très
fragmentaire (elle concerne surtout la section
courante) et que le choix n'est jamais traité de
façon exhaustive.

Les rares cas de figure traités avec suffisamment
de précision pour définir un niveau de sécurité
sont les suivants :

a) La circulation est réglementée

- les piétons sont seuls autorisés à circuler
sur l'ouvrage : c'est le cas des passerelles ;
le niveau de sécurité est celui donné par un
garde-corps (voir le fascicule «garde-
corps»).

- Les piétons sont interdits ; cette interdiction
va orienter vers le choix de modèle : par
exemple garde-corps de service.

-Les véhicules au-dessus d'un certain
tonnage sont interdits : en fonction du
danger, on adaptera la classe du DR à celle
des véhicules à retenir. Ce dernier cas ne
devrait être que très rare, et le plus souvent
n'avoir qu'un caractère provisoire.

b) Routes Nationales et autres routes
définies par l'ARP

La réglementation (ARP, § 8.2) prévoit des
barrières de niveau N (retenue des VL) en
présence d'une dénivellation brutale de plus de
1 m. Comme il a été indiqué, en particulier au
§ 3.4, il nous semble que ce texte ne visait pas
les ouvrages aussi il serait judicieux de ne pas
appliquer strictement ce texte au pied de la
lettre mais on considérera qu'un ouvrage d'une
longueur de 40 à 50 m doit faire l'objet d'un
examen adapté de sa sécurité sur les routes de
typeRSO, T80etT100.

De même, l'implantation de barrière de niveau
H (retenue des PL) sur un pont au-dessus
d'une LGV10 sera faite en application des
prescriptions du même article de l'ARP.
On notera cependant que la reprise des
prescriptions prévues pour des routes de type
L (autoroute) sur des routes de type R ou T
n'est pas cohérente avec les conditions de
circulation sur ces voies. La conséquence
serait une profusion de barrière PL d'où un
risque de monotonie car les modèles sont peu
nombreux (encore que le modèle Bhab puisse
apporter une possibilité de variation), alors
que, par ailleurs, on cherche à varier l'aspect
des ouvrages11.

c) Autoroutes

- Une barrière de niveau N (retenue des VL)
au moins, est nécessaire sur tous les
ouvrages (PI ou mur de soutènement de
hauteur supérieure à I m) et sur les sections
à 2x3 ou 2x4 voies.

- Si la hauteur de chute est notable ou si la
zone franchie est une voie ferrée ou un
cours d'eau, une barrière de niveau H
(retenue des PL) sera à prévoir si les
risques de sortie de chaussée des PL sont
élevés. Cependant, comme il peut y avoir
matière à appréciation sur la profondeur
d'un cours d'eau ou l'importance d'une
voie ferrée, nous conseillons de vérifier, en
cas de doute, l'opportunité du choix par la
méthode basée sur l'évaluation de l'Indice
de Danger (§ 5.3).

Ce sont, selon notre analyse présentée dans le
chapitre 3, les seuls cas de figure où le choix
d'un DR découle sans ambiguïté de la
réglementation.

5.2.2 - Par assimilation à une réglementation

La situation est telle que l'on peut raisonner
par assimilation à une réglementation
existante ou parce que cela découle d'une
évidence. Citons des exemples de chacun de
ces deux cas :

10 - LGV : Ligne à Grande Vitesse. 11 - Sur l'impact des barrières sur l'esthétique des ouvrages, voir les
guides correspondants.

B



• un ouvrage hydraulique modeste (de hauteur
de brèche et longueur totale faibles) portant
un chemin rural ou communal correctement
tracé et à faible trafic (100 v/j) ; il est évident
qu'il n'est pas nécessaire de prévoir un
dispositif de retenue d'une classe supérieure
à celle d'un garde-corps bordant un trottoir
ou un simple bute-roue.

un chemin départemental (2000 v/j) à
caractéristiques géométriques correctes mais
passant en viaduc au-dessus d'un parc
d'exposition très fréquenté. Un accident est
d'une probabilité relativement faible mais les
conséquences en seraient très graves ; aussi,
le choix d'une barrière de niveau H (retenue
des PL) apparaît logique. Voir aussi le cas de
la figure 8.

5.2.3 - Situation non évidente ou
à réglementation imprécise

II reste maintenant la troisième situation :
celle dans laquelle aucune prescription officielle
ni aucune évidence ne définit la solution. Or
elle se présente pour de très nombreux ponts
ou franchissements.

Dans cette situation, il convient essentiellement
d'éviter des erreurs importantes d'appréciation
qui conduiraient à des hétérogénéités inadmis-
sibles de niveau de sécurité d'un pont à un
autre ou de l'ouvrage par rapport à ses accès.

Pour ce faire, nous proposons une méthode
d'aide à la décision du projeteur pour le choix
du DR le mieux adapté à son site.

Cette méthode, qui n'a aucun caractère
réglementaire, est celle dite de l'évaluation
par ('INDICE DE DANGER. Elle a été mise au
point lors de l'élaboration du GC77. Elle s'était
inspirée de la philosophie d'une méthode
élaborée par les Ingénieurs de la Direction de
l'Équipement de la SNCF pour traiter le cas
des franchissements au dessus de la ligne TGV
PARIS-SUD-EST. Elle a été adaptée pour traiter
des franchissements routiers beaucoup plus
diversifiés.

Elle est utilisée depuis 1978 et les enquêtes sur
son usage (Cf. Bibliographie) ont montré une
bonne perception de la méthode et une bonne
adaptation au contexte des projets avec peu de
problèmes, même si on a pu relever ici ou là
quelques débordements.

Par rapport au GC77 elle a été remaniée pour
tenir compte : des remarques, des enseignements
liés à son usage et des aspects réglementaires
nouveaux.

5.3 - MÉTHODE PAR ÉVALUATION
DE L'INDICE DE DANGER^

5.3.1 - Principe de la méthode

Le principe consiste :

a) à évaluer trois indices partiels :

- ID1 lié à la probabilité de sortie de chaussée,

- ID2 lié à l'évaluation des conséquences pour
les occupants, d'une chute sur la zone fran-
chie par l'ouvrage, et

- 1D3 lié à l'évaluation des conséquences, pour
les tiers, d'une chute d'un véhicule sur cette
même zone.

Le calcul d'ID1 est une somme de sous-indices
évaluant les différents paramètres augmentant
ou diminuant la probabilité ou la fréquence de
sortie de chaussée.

Pour ID2 ou ID3, le risque est fonction de la zone
franchie. Suivant ces zones, différents
paramètres sont à prendre en compte ; mais
pour l'évaluation de ID2 ou ID3, il n'y a pas lieu
de cumuler les sous-indices liés à chacun de ces
paramètres ; on ne retiendra normalement, pour
ID2 et ID3, que celui comportant le plus haut
risque ; c'est donc la zone la plus dangereuse
qui définira la classe minimale du DR, et la
disposition retenue sera mise en place sur
l'ensemble de l'ouvrage.

12-11 aurait été équivalent de définir un «indice de sécurité» comme
le complément de l'indice de danger à sa valeur maximale ; de
même que pour la bouteille à moitié vide ou à moitié pleine, la
différence est purement terminologique.



b) à calculer un indice total ID qui sera la plus
grande des valeurs suivantes [ID1 + ID2] ou
[IDI + ID3]13 et de le comparer à des seuils
fixés autant que possible par référence aux
cas définis par la réglementation. Ces seuils
correspondent à un changement d'objectifs,
et donc, de classe de dispositif de retenue :
piéton, VL ou PL (12 ou 16 t14). On en déduit
un objectif principal.

c) lorsque l'objectif principal conduit à une
barrière de niveau H (retenue des PL), à
analyser plus particulièrement le trafic des
VL notamment par l'étude de ID1 (spectre du
trafic et longueur de brèche exclus). On peut
en déduire éventuellement un objectif secondaire
lié à la nécessité de retenir les VL d'une
manière plus "accueillante" que ne le fait une
barrière PL, ou pour préciser si une solution
GCDF15 peut s'avérer intéressante.

Le calcul de l'indice de danger conduit à un
niveau de sécurité minimal conseillé. Cependant,
dans certains cas, il convient d'effectuer des
ré-appréciations aux limites entre classes ou
combinaisons, ou d'étudier s'il y a lieu de passer
à une classe supérieure pour des raisons autres
que celles de l'exigence d'un niveau sécurité. On
aboutit alors aux classes ou combinaisons
optimales à implanter sur l'ouvrage.

5.3.2 - Limites de la méthode

On pourrait s'étonner du choix d'une telle
méthode basée sur l'évaluation d'Indices de
Danger. Cette orientation résulte de l'absence
des éléments normalement utilisés dans de telles
études : définition des zones d'accumulation
d'accidents par sortie de chaussée, calcul
économique sur l'opportunité d'équipement,...

En effet, il s'agit ici de pont(s) neuf(s) et on ne
connaît pas a priori les «zones à accidents» ;
quant à un éventuel calcul de rentabilité à partir
de sections construites présentant des caracté-
ristiques similaires, on ne pourrait le faire que si
on disposait de statistiques d'accidents et de
leurs conséquences sur ces ponts, ce qui est
loin d'être le cas16.

Nous sommes conscients de l'aspect empirique
de la méthode ; mais il était nécessaire, en
l'absence de prescriptions précises et claires,
d'aider le projeteur à établir son projet et de faire
en sorte qu'il n'y ait pas d'hétérogénéités entre
les différents projeteurs.

Les Indices de Danger ne sont que des
indices, c'est-à-dire des grandeurs sans dimension,
dont l'élaboration n'est basée que sur l'expérience
d'un petit groupe d'individus, certes spécialistes,
et du retour du terrain. Ils n'ont qu'un caractère
indicatif et, en aucun cas, prescriptif.

Par ailleurs, la méthode de l'Indice de Danger
a surtout été développée pour l'aménagement
des routes en rase campagne et son utilisation
en zone urbaine peut conduire à des choix
disproportionnés avec le contexte. Cependant,
on pourra l'utiliser pour avoir une information qui
sera à compléter par d'autres analyses.

5.3.3 - Évaluation de IDI

Pour l'évaluation de la probabilité de sortie de
chaussée les paramètres à considérer sont :

5.3.3.1 -Le trafic

1) Les piétons

Le trafic des piétons n'a pas d'influence à ce
stade. La réglementation en ce qui les concerne
est d'ailleurs bien définie et est suffisante : les
largeurs des trottoirs sont conseillées, et les
caractéristiques géométriques et mécaniques
des garde-corps sont définies (voir la norme
XP P 98.405 et le fascicule "garde-corps" dans la
même collection du guide GC).

2) Les deux-roues

Nous n'évoquerons également que pour mémoire
le cas du trafic des deux-roues : la politique
concernant ce type d'usagers est en évolution et
aucune instruction générale à leur sujet n'a pu
être donnée pour ce qui concerne le niveau de
retenue requis.

13 - II n'y a pas lieu de calculer la somme ID1 + ID2 + ID3 car les
conséquences de la sortie de chaussée ne se cumulent que
faiblement sur le plan statistique.

14 - Pour la retenue des PL de masse supérieure à 16t, voir le § 5.3.6.
15-Barrière modèle GCDF (Garde-Corps Double Fonction). Cf.

C 96.88 du 3.12.96 et guide GC "barrières de niveau N".

16 - À l'occasion de la refonte du GC77, en vue de la publication du
présent fascicule, les membres du groupe de travail ont tenté
d'aborder le choix d'un niveau de sécurité sur la base
d'éléments statistiques : cette approche a été abandonnée
faute d'éléments suffisamment précis et fiables. Voir rapport cité
en bibliographie.



Dans l'attente de ces instructions, nous pensons
que le paramètre trafic des deux-roues ne doit
intervenir qu'aux stades appréciation aux limites
entre différentes combinaisons et choix ou
modification éventuelle d'un modèle de base
(adjonction d'un écran «motocycliste» sur une
barrière jugée agressive).

3) Les véhicules automobiles

Ce trafic est à considérer sous deux aspects :

a) le volume total

II est évident que le nombre des accidents est lié
au volume de ce trafic.

Par contre, nous avons vu que le peu de
réglementation existante est basé sur le statut
(classement administratif). Or les analyses sur le
comptage de trafic montrent que la corrélation
entre trafic et statut n'est pas très bonne.

Compte tenu que modifier un DR sur un pont est
difficile, coûteux et plus ou moins dommageable,
nous prenons en compte le trafic moyen prévu
à l'horizon 2017 ; c'est-à-dire à l'échéance de
15 ans qui sert, en principe, à choisir les
caractéristiques géométriques de l'itinéraire
(Cf. ARP et ICTAAL).

Toutefois, dans le cas d'un pont sur un raccorde-
ment ou dans des conditions d'exploitation
provisoire, on prendra en compte le trafic le
plus défavorable, à moins qu'une protection
temporaire efficace puisse être maintenue
pendant toute la situation provisoire.

À chaque trafic nous avons affecté un certain
nombre de points chiffrant le sous-indice lié au
trafic. Pour faciliter la présentation de la méthode
nous avons étalé la plage du trafic total de
2 (pour 10 véh/j) à 15 (pour 30.000 véh/j et
au-delà), ce qui correspond grossièrement à la
formule :

^ ^ • . AI /trafic véh/j\
nombre de points = 4 logl I

Le tableau ci-après regroupe les principales
valeurs :

Trafic (arrondi) en V/j

Sous-indice lié

au volume de trafic

10 30 50 100 150 300 500 800 1500 3000 5000 8000 1

2 3 4 5 6 7 11 12 13 14 15

Le volume du trafic s'entend par sens de
circulation. Ceci paraît assez logique sur une
voie comportant un TPC ; sur une route à chaussée
non séparée, ce choix a été fait en considérant
que seuls les véhicules roulant à proximité de la
barrière sont concernés par le dispositif de

retenue en bord de tablier, ceci bien que les
études d'accidentologie montrent qu'une
proportion non négligeable de sorties de
chaussées à droite concernent des véhicules
circulant sur le sens opposé (près de 40 %).



b) Le volume de chaque catégorie de véhicule
(spectre du trafic)

Nous avons vu dans le § 2.2 - Terminologie, que
chaque classe de DR doit satisfaire à un objectif
déterminé, c'est-à-dire retenir un véhicule d'une
masse donnée.

Or le trafic total est composé d'une série de
trafics élémentaires de véhicules de masses
différentes dont l'ensemble constitue ce que
nous appellerons un spectre.

Nous avons souhaité introduire cette notion de
spectre du trafic parce que :

• Le volume de chaque composante du trafic
est un élément du risque d'accident. Le
niveau de performance du DR en découlera.

• Des études statistiques tendent à montrer
que les véhicules de gros tonnage sont
impliqués dans un nombre plus élevé
d'accidents impliquant les PL.

• Le Code de la Route (Articles R10.1 à 10.6)
admet une vitesse maximale de poids lourds
plus élevée sur les autoroutes et les voies à
grande circulation que sur les autres routes.
La quantité de mouvement s'en trouve
augmentée dans des proportions notables :
de l'ordre de 25 à 30 %.

De l'allure de ce spectre, on devrait, en théorie,
arriver à évaluer le risque de sortie de certaines
catégories de véhicules ; à l'extrême, on pourrait
dire que si le spectre est très dissymétrique vers
les véhicules légers le risque qu'un véhicule
lourd quitte la chaussée en serait diminué
d'autant, et un DR de niveau N serait plus
approprié. Ceci explique que la seule valeur du
pourcentage de PL n'est pas une donnée
suffisante comme on va le voir dans la suite de
ce chapitre.

Mais, d'un point de vue pratique, il apparaît
difficile d'avoir des informations suffisamment
précises permettant de fixer correctement la
valeur de ce sous-indice.

En effet, on ne dispose de comptage différenciant
les masses des véhicules que sur un nombre
réduit d'itinéraires. Ce sont les stations de
mesures SATL17 qui sont au nombre d'une
quarantaine en service à la fin 2001. Sur la base
des informations recueillies par ces stations, il
est possible d'établir des spectres de trafic
utilisables si l'ouvrage en projet est à proximité
d'une station de l'itinéraire en question.

Figure 12
Spectre moyen du trafic PL tel qu'il ressort
des mesures recueillies par le réseau SATL.
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En conclusion à ce chapitre, on retiendra que
les données restent encore bien difficiles à
appréhender pour les raisons suivantes :

- dans le cas d'un pont neuf sur un itinéraire
nouveau, l'évaluation de ce spectre est très
incertaine.

- ce spectre peut être très variable dans le
temps en un point donné d'une voirie donnée :
création de zones industrielles, ouverture de
carrière, politique des transports, etc.

- les données sur les autres routes que celles
du réseau maillant principal sont quasi nulles,

- etc.

En l'absence de données avérées, il conviendra
de prendre en compte la valeur normale en
tenant compte des éléments suivants :

nature du trafic de l'axe
national ou local.

international,

IV.

V.

Figure 14
Charge roulante journalière en fonction
du débit des PL.
A noter que cela donne une charge moyenne
de 221 par PL roulant.

un itinéraire (RN ou RD) doublant une route
assurant une grande liaison nationale ou
internationale montre, à l'analyse, un très
net déficit des PL5.

À contrario, certaines voiries départemen-
tales peuvent supporter un important trafic
PL lourd.

il y a linéarité entre le débit PL journalier et
les charges comme le montre le graphe de
la figure 14. Donc, la valeur du sous-indice
liée au volume total du trafic prend en
compte, indirectement, le spectre PL.

de même, la distribution des PL5 sur les
autres routes moins importantes est, là
aussi, pris indirectement en considération
par le choix d'une valeur différente de celle
du réseau principal.
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Ces diverses considérations nous amènent à
proposer, pour tenir compte du spectre du trafic,
un sous-indice dont la valeur est très faiblement
modulée, en fonction principalement du statut de
la voie portée :

a) Voies à grande circulation (décret du
13 décembre 1952) et autoroutes :

dans le cas de spectre normal, c'est-à-dire conforme à la moyenne nationale ;

dans le cas de spectre très nettement décalé par rapport à la normale vers les
véhicules de gros tonnages, c'est-à-dire avec un fort pourcentage de PL de 27 à 38 t.
Cette valeur devrait être très rare dans le cas des autoroutes. Elle est à réserver aux cas
particuliers et aux hétérogénéités localisées (sortie d'usine, carrières, etc.). En cas de
doute voir l'appréciation aux limites.

dans le cas de spectre très nettement décalé par rapport à la normale vers les
véhicules de petits tonnages.

b) Autres voiries :

pour un spectre normal ou décalé vers les véhicules de petits tonnages ;

pour un spectre nettement décalé vers les véhicules de gros tonnages.

5.3.3.2 - Le niveau de service

Les usagers rencontrent une certaine diversification
de la qualité de service et par là même de
sécurité selon les voiries ; cette variation de la
qualité du service est normale et parfaitement
acceptée. Nous pensons logique qu'il en soit de
même pour l'aspect particulier du niveau de
sécurité que nous étudions ici. Ainsi, par
exemple :

a) en bas de l'échelle sur les chemins ruraux,
forestiers, communaux et similaires, fréquem-
ment non revêtus, ou à revêtement de
médiocre qualité, les usagers rencontrent des
difficultés : profil en travers étroit, tracé
sinueux, rampes importantes, et des hétérogé-
néités locales : nids de poules, rétrécissement
de chaussées ; ils savent qu'ils doivent s'y

attendre, roulent moins vite, et font donc plus
attention à la conduite, d'autant plus que la
signalisation y est plus que succincte.

Toutes ces conditions, notamment les
largeurs de voies plus étroites, sont des
facteurs favorables à des conditions de chocs
moins sévères.

b) en haut de l'échelle, sur les autoroutes de
liaison, qui plus est si elles sont à péage, l'usager
est plus exigeant. Cette exigence d'un niveau
de sécurité plus élevé va de pair avec d'autres
facteurs jouant un rôle indirect mais certain
dans la sécurité : signalisation, tracé, présence
de bandes d'arrêt d'urgence, éclairage des
zones d'échanges ou des voiries suburbaines,
service hivernal, présignalisations systéma-
tiques, etc.





Ces valeurs (en m) sont rappelées dans les
tableaux de la figure 15. On peut noter sur
ce tableau que les valeurs de ces rayons sont
fonction des vitesses de référence (voir § 5.3.3.7
ci-après).

Infini 1,5R'nd R'nd Rn

Normal non déversé minimal

Sous indice de danger

En principe on ne devrait pas avoir à utiliser le
dernier chiffre puisqu'un rayon sur un pont neuf
et ses accès ne devrait pas être inférieur au
minimum absolu. Cependant, dans le cas de
reconstruction ou de "mises en conformité" on
peut rencontrer ce cas de figure. C'est pourquoi
nous l'avons prévu.

On pourrait également objecter que la valeur 0
attribuée à des zones à rayon compris entre
l'infini et 1,5 Rnd normal non déversé est trop
faible car des accidents se produisent dans ces
zones quand elles succèdent à une partie en
alignement droit. C'est exact : il s'agit là de
configuration locale dont le projeteur pourra tenir
compte dans le cadre d'appréciations aux limites
entre différentes classes.

5.3.3.4 - Le profil en long

II s'agit de la pente et de la courbure (distance
de visibilité). De même que pour le tracé en plan
(§ 5.3.3.3), il faut considérer l'ouvrage et ses
accès immédiats.

a) La pente

Même si ce n'est pas souhaitable, il peut arriver
qu'un pont, en général sur une voirie modeste,
se trouve situé à l'aval d'une pente assez forte et
régnant sur une certaine longueur. Il y a là un
facteur d'aggravation de danger (survitesse
accidentelle ou non). Nous proposons de porter
dans l'Indice partiel de Danger le sous-indice
suivant :

pour une pente < 4 % sur 300 m.

pour une pente > 4 % sur 300 m incluant au moins une extrémité de l'ouvrage.

par tranche de 3 % supplémentaire.





5.3.3.6 - Longueur de la brèche

Deux éléments sont à prendre en considération :

a) Toutes choses égales par ailleurs, la probabilité
de sortie de chaussée est liée à la longueur du
parcours, donc à la longueur de la brèche, et lui
est, en première approche, proportionnelle. Par
brèche, il faut entendre la zone dangereuse de
franchissement. Elle peut déborder de quelques
mètres jusqu'à environ une dizaine de mètres la
stricte longueur du pont, et dans ce qui suit on
sous-entendra toujours par longueur de brèche :
longueur de la zone à protéger.

Nota : cette notion est différente de la défini-
tion courante que l'on donne à la longueur de
brèche. De même, la longueur de la zone à
protéger ne doit pas être considérée comme
égale à la zone définie dans les guides sur les
barrières de sécurité pour la retenue des PL et
des VL (Niveaux H et N).

b) Tous les dispositifs de retenue ne sont
efficaces qu'à partir d'une certaine longueur de
leur extrémité (Voir chapitres correspondants
dans les fascicules sur les barrières de niveau H
et N) pour tenir compte d'une surlongueur
d'ancrage (par exemple 28 m de part et d'autre
de la zone à protéger pour une barrière GS profil
A ou B). D'autre part, comme les jonctions entre
barrières VL et barrières PL sont des points
difficiles à traiter (voir fascicules correspondants),
on risque d'aller à ('encontre de la sécurité
des usagers en implantant une barrière pour PL
sur un ouvrage court. Ainsi, pour des ponts de
faible longueur (moins de 10 m par exemple), on
aura une illusion de sécurité ; ou si l'on souhaite
avoir un niveau correct de sécurité, les
dépenses nécessaires à un fonctionnement
correct des DR seront multipliées par un
facteur de l'ordre de 7 à 10 par rapport à une
solution de DR homogène et spécifique de la
section courante.

En raison de ces deux considérations, nous
proposons une modulation en créant, outre le
seuil de 30 m, un second seuil de 10 m.

Nous proposons de prendre en compte le sous-
indice suivant :

pour une longueur de brèche
supérieure à 30 m.

pour une longueur de brèche
comprise entre 30 m et 10 m.

pour une longueur de brèche
inférieure à 10 m : voir texte.

NOTA : Pour une longueur de brèche inférieure à
10 m, nous ne donnons pas de valeur car on doit
alors considérer l'ouvrage dans son contexte et
le traitement de la zone sera alors du domaine
de la section courante et l'ouvrage sera traité
comme un simple obstacle au même titre que les
obstacles de la section courante.

5.3.3.7 -La vitesse

On ne trouvera pas ici une analyse du paramètre
vitesse. En effet, celui-ci intervient déjà
largement de façon indirecte dans les indices,
par l'intermédiaire de divers facteurs : vitesse
des poids lourds en fonction de la catégorie de
la route (§ 5.3.3.1.3.b), niveau de service
(§ 5.3.3.2), tracé en plan (§ 5.3.3.3) et du profil en
long (§ 5.3.3.4).

Cependant, l'analyse du paramètre vitesse
pourra être considérée directement lors du choix
du type ou du modèle (Cf. § 5.4.5 et 5.5).



5.3.3.8 - Le microclimat

Lors de la mise au point de la méthode, en 1977,
nous n'avions pas retenu ce paramètre à ce
stade de l'évaluation de ID, non pas qu'il
nous paraissait négligeable mais parce que son
appréciation est largement subjective, faute
d'informations suffisantes sur la région et le site
(surtout pour un ouvrage neuf) et qu'il est
pratiquement impossible de représenter objecti-
vement par un chiffre unique un ensemble de
phénomènes aussi complexes.

Avec le recul et l'expérience de l'utilisation de la
méthode, nous maintenons notre position.

Nous prévoyons donc de faire intervenir le micro-
climat en fin de raisonnement et principalement
lors de la révision des indices (§ 5.4.5.2).

Néanmoins nous ne verrions pas d'objection à
ce que, lorsqu'un projeteur dispose d'éléments
défavorables suffisants, il puisse ajouter à ID1
deux ou trois points par exemple, s'il est en
mesure d'estimer que le microclimat créera au
droit de l'ouvrage une probabilité de sortie de
chaussée de 3 ou 5 fois supérieure à ce qu'elle
serait dans un site plus «normal».

5.3.3.9 - Evaluation de l'indice ID1

À l'issue de cette première analyse on devrait
donc obtenir un Indice de Danger, ID1, constitué
par la somme des sous-Indices suivants
obtenus par l'analyse :

- du volume du trafic,
- du spectre du trafic,

- du niveau de service,
- du tracé en plan,
- du profil en long,
- des points de conflits,
- de la longueur de la brèche.

Cette valeur est censée représenter l'évaluation
du risque de sortie de véhicules.

5.3.4 - Evaluation de ID2

Cet indice partiel vise à évaluer le danger pour
les occupants (conducteur ou passager) du
véhicule ayant franchi la limite des bords de
l'ouvrage.

Pour l'évaluation de cet indice partiel, nous
proposons de considérer les paramètres suivants :

5.3.4.1 - La hauteur de la chute

Les Instructions Techniques (ICTAAL, § 7.1.1 b et
ARP, § 8.2.b) prennent en considération cette
donnée. On a introduit pour les chutes verticales
(les seules qui concernent directement les ponts)
deux seuils : 1 m et 10 m.

En pratique le premier seuil ne concerne que les
seuls petits ouvrages d'assainissement qui sont
hors du domaine d'application de ce fascicule.

Pour analyser la situation d'une façon plus
complète pour les ponts, nous proposons quatre
valeurs possibles du sous-indice :

Hauteur de chute

< 4 m

entre 4 et 8 m, cas de la très grande majorité des franchissements routiers

8à10m

>10m



On se référera normalement au point le plus
défavorable de l'ouvrage ; exceptionnellement,
en cas de topographie très irrégulière, on pourra
apprécier un peu différemment, et distinguer un
bord de l'ouvrage par rapport à l'autre (estacade
par exemple).

5.3.4.2 - Les ouvrages hydrauliques

Les Instructions Techniques déjà citées en
§ 5.3.4.1 tiennent compte de cette donnée mais
en faisant référence à "un cours d'eau profond".
Fixer un seuil ne peut être qu'arbitraire. Un esprit
critique pourra toujours citer le cas d'une noyade
dans 0,5 m d'eau et d'un rescapé tombé dans le
Rhône. Il nous faut cependant bien fixer un seuil.
Nous proposons la valeur de 2 m en considérant
la profondeur moyenne de l'année au point le
plus défavorable. Ce seuil (qui ne correspond à
aucune réglementation) est très légèrement
inférieur à la profondeur minimale des voies
navigables (2,20 m), qui se trouvent ainsi toutes
englobées dans la classe «dangereuse», et c'est
normal.

En conséquence, nous proposons les valeurs
ci-après du sous-indice :

pour une profondeur d'eau
inférieure à 2 m.

pour une profondeur d'eau
supérieure à 2 m.

5.3.4.3 - Evaluation de l'indice ID2

L'Indice de Danger partiel ID2 est constitué du
plus grand des deux sous-indices : hauteur de
chute ou profondeur du plan d'eau (il n'y a pas
lieu de les cumuler).

5.3.5 - Évaluation de ID3

L'analyse des paramètres ci-après doit permettre
d'apprécier les risques pour les tiers. Il nous a
paru nécessaire de bien séparer ce risque des
autres car les dommages pour les tiers sont
psychologiquement un facteur primordial pour le
choix de la classe d'un DR.

Nous distinguerons les tiers usagers des voiries
franchies (routes, autoroutes ou voies ferrées),
des tiers habitant une zone survolée par une
voirie.

5.3.5.1 - Franchissement de voiries
routières ou autoroutières

Les textes restent vagues : "voie routière à trafic
important, voie autoroutière" et les statistiques
d'accident ne fournissent que très peu
d'exemples réels (fort heureusement). On peut
cependant concevoir que la chute d'un véhicule
routier sur une voirie routière entraîne des
accidents secondaires graves pour les tiers.

La gravité de ces accidents secondaires est
évidemment liée au trafic sur la voie franchie que
nous avons retenue comme seul paramètre.

Nous proposons deux seuils : 1 000 v/j et
10 000 v/j. Compte tenu des corrélations
horaires, ils correspondent aux deux probabilités
respectivement de l'ordre de 0,1 et de plus de
0,5 pour qu'un véhicule au moins circulant à
70 km/h sur la voie franchie se trouve à moins de
60 m de l'obstacle fortuit que constituerait un
véhicule tombé du pont franchissant. Il y aurait,
au-delà du premier seuil, un risque sérieux
que l'accident primaire engendre un accident
secondaire concernant la vie d'autres usagers
routiers (environ 2 à 3 par véhicule) et, au-
delà du second, qu'il se produise un accident
secondaire en chaîne mettant en jeu plusieurs
véhicules de la voie franchie.





Partant de ces éléments et de l'expérience
acquise depuis, en particulier lors de la construction
des lignes nouvelles à grandes vitesses (LGV), en
coopération avec les Ingénieurs de la SNCF
chargés de ces infrastructures, nous proposons
un sous-indice "voie ferrée" dont le contenu est
présenté en annexe 1.

Ses indications devraient permettre au projeteur
de calculer l'indice ID3 en fonction de la voie
ferrée, mais le sous-indice correspondant ne
pourra être définitivement arrêté que dans le
cadre de l'Instruction Mixte Équipement/SNCF
ou de l'étude géométrique (stade APS), au même
titre que les gabarits en hauteur, les gabarits en
largeur, les sujétions liées au ralentissement des
trains, les créneaux de trafic, etc.

Il est rappelé que des risques importants
peuvent résulter de l'existence de routes
convergeant vers les voies ferrées ou parallèles à
celles-ci. Mais le traitement de ces configurations,
en dehors des abords immédiats aux ouvrages
d'art, est hors de l'objet du présent dossier18.

5.3.5.3 - Autres zones franchies

La valeur du sous-indice sera fonction de la
densité de la population pour la zone concernée
par une chute d'un véhicule. L'analyse théorique
(qui est celle de la chute d'un corps ayant une
vitesse transversale perpendiculaire à l'axe
du trafic), confirmée depuis 1977 par des
constatations lors de chutes de véhicules à partir
d'un pont, permettent de définir (Figure 18) une
bande de terrain concernée large (pour chaque
côté du pont) de :

• 20 m pour une hauteur de chute entre 3 et 20 m,

• 30 à 40 m pour une hauteur de chute
supérieure à 20 m.

En fonction de la densité moyenne de population
dans cette zone, nous proposons les valeurs de
sous-indice suivantes :

pour une densité inférieure à 10 habitants à l'hectare (forêts, marécages, terres cultivées, etc.).

pour une densité comprise entre 10 et 1 000 habitants à l'hectare (zone pavillonnaire,
habitations).

Les densités supérieures à 1 000, c'est-à-dire
concentrations de foules (écoles, parc d'exposition,
etc.) sont des cas d'évidence et nous renvoyons
au § 5.2.2.

Ces valeurs peuvent être reconsidérées en fonction
de la topographie locale ; notamment, la présence
d'habitation(s), même avec une densité faible au
total pour la zone, doit conduire à prendre en
considération la valeur maximale.

Figure 18
Définition de la zone

au sol concernée
par une éventuelle
chute de véhicule.

Voir aussi la figure 17.

18 - Les recommandations GEFRA destinées à l'aménagement dans
le cas de jumelage d'infrastructures peuvent aider dans le choix
des dispositions à envisager dans le cas de franchissements de
ces infrastructures.



La zone définie est celle concernée par le risque
d'avoir un véhicule ou un chargement tombant
d'un pont. On notera cependant que la zone de
risque de chute d'un PL est, en pratique, plus
importante que celle qui résulterait de la chute
d'un chargement d'un camion qui se désolidarise
du ch.ssis, lors d'un accident. En effet, l'énergie
pour rompre l'amarrage du chargement ou les
ridelles, le frottement de celui-ci sur le plateau du
camion, etc. sont pour beaucoup dans cette
minoration de la valeur.

Le choix d'un mode de protection contre cette
chute de chargement n'est pas la conséquence
d'une valeur de l'Indice de Danger mais d'une
analyse de la zone. Si l'on considère les raisons
ayant conduit à la mise au point de ce dispositif :
ouvrage autoroutier surplombant une agglomération
avec un trafic très particulier de camions
transportant des rouleaux de feuillards d'acier
entre une usine de laminage et un atelier de
produits semi-finis, on a défini, en partant de
cette situation, comme domaine d'emploi de
barrière avec écran de retenue du chargement
les situations suivantes de franchissement d'une
zone comportant des installations classées
«dangereuses» ou «sensibles» (usines, entrepôts,
raffineries, zones de captage des eaux, etc.) qui
sont heureusement très rares :

- par une autoroute avec un trafic poids lourds
intense ou à caractéristiques spéciales d'une
zone à fort risque aux tiers : agglomération
(Viaduc de Hayange sur A30), usine (Viaduc
des Egratz sur A 40), etc.

- où la chute d'un chargement de fûts toxiques
pourrait provoquer la pollution d'une zone de
captage des eaux (A51 au sud de Grenoble).

- où les conditions de circulation, sans obliga-
toirement entraîner un heurt de barrière,
peuvent provoquer, par la force centrifuge, le
délestage de tout ou partie d'un chargement
sur une zone ou une infrastructure elle-même
importante. C'est le cas de l'échangeur de la
Grabette à Bordeaux (arrivée de A 63 sur la
Rocade Sud), de certains ouvrages au-
dessus du TGV (zone d'échangeur), etc.

Ils font généralement l'objet d'une instruction
individuelle suivie d'une Décision Ministérielle qui
précisera normalement les DR à choisir. Il s'agira
le plus souvent d'une barrière, complétée au sol
par des dispositifs de blocage ou de protection
contre les conséquences de la chute du véhicule
au sol : merlons de terre ou gabions, murs en
béton, grillage, etc.

Compte tenu que l'ensemble barrière+écran de
retenue de chargement apporte un niveau de
performance plus élevé que le seul niveau
de base de la barrière support, du fait de la
composition de cet écran, on est souvent amené
à utiliser ce dispositif pour apporter un niveau de
sécurité intermédiaire entre H3 et H4.

5.3.5.4 - Évaluation de l'indice ID3

Pour l'évaluation de ID3, on ne retiendra bien
évidemment que le sous-indice le plus élevé.

5.3.6 - Fixation de l'objectif minimal
principal

Le tableau de la figure 20 résume les différents
sous-indices et les valeurs à leur affecter.

Pour le choix de l'objectif principal on calculera
l'indice total de danger ID comme la plus élevée
des sommes (ID1 + ID2) et (ID1 + ID3).

En fonction du résultat nous proposons de
retenir les seuils définis sur la figure 19.



5.4 - DEFINITION DE LA CLASSE OU
COMBINAISON OPTIMALE

5.4.1 - Préambule

Les § 5.2 et 5.3, par application de la réglemen-
tation ou à l'aide de l'Indice de Danger, ont
permis de définir le niveau de DR à implanter.

Il convient, à ce stade, d'établir le choix définitif
de la classe du ou des DR devant équiper
l'ouvrage étudié. Pour ceci, il faut :

-examiner l'opportunité de passer à une
classe supérieure pour des raisons autres
que celles liées directement à la sécurité ;

- apprécier l'éventuel objectif secondaire dans
le cas de la solution avec barrière PL ;

-réapprécier la conclusion si les indices
de danger coïncident avec les seuils de décision.

Ce choix définitif ne peut être que fonction de la
panoplie existante à l'époque de la rédaction du
document. Il ne peut donc avoir un caractère
absolu, ni une logique parfaite. Les considérations
qui suivent supposent une connaissance de
cette panoplie, et plus spécialement des
différents types et modèles de barrières VL et
surtout de barrières PL et de leur mode de
fonctionnement (voir les fascicules correspondants
de la collection GC).





5.4.2 - Les principales classes et
combinaisons possibles

Figure 21
Les principales combinaisons.

(Les modèles de DR représentés le sont à titre
de simple illustration).

A : garde—corps seul Bl : barrière niveau N
(GS ou MVL)

et garde-corps

B2 : barrière niveau N
sur GC ou GCDF

Cl barrière niveau H
(BN4) seule

C2 : barrière niveau H
(GBA) et garde—corps

C3 : barrière niveau N (GS)
et barrière niveau H (BN4)

5.4.3 - Passage à une classe supérieure

Cette possibilité est à examiner quand le calcul
de l'Indice de Danger (ID) aboutit au Niveau N
(c'est-à-dire les "barrière VL"). Une barrière
modèle GS ne pouvant, en raison de son
débattement, être placée au bord du tablier, sera
normalement complétée par un passage de
service ou d'un trottoir, et d'un garde-corps.

Par contre, certains modèles de barrières de
niveau H (pour OA) peuvent être implantées en
limite de tablier. En cas d'emploi de telles
barrières, l'ouvrage peut donc être plus étroit.
Une légère économie est possible. En première
approche, le gain en largeur est généralement de
l'ordre de 0,50 m pour un tablier unidirectionnel
autoroutier ; pour un ouvrage routier, la différence
de largeur est fonction du profil en travers, en
particulier de la largeur des trottoirs et est donc à
reconnaître dans chaque cas d'espèce. Mais l'é-
conomie est plus faible qu'il ne résulterait d'un
simple changement de largeur utile, car elle
est partiellement compensée par les coûts
supplémentaires d'implantation des barrières,
de renforcement de la structure, voire des
aménagements aux extrémités du tablier
(raccordement entre deux dispositifs de retenue
différents) et les inconvénients, pour le personnel
chargé de l'entretien, de largeur insuffisante.

Néanmoins, l'emploi de certaines barrières laisse
généralement subsister une économie
appréciable, ce qui peut conduire à retenir la
solution C1 de préférence à la solution B1.

Cette comparaison est généralement faite sur la
base de l'emploi de la barrière métallique BN4
qui est l'une des barrières de niveau H la moins
chère.

Mais la recherche de cette économie ne doit pas
être systématique, car la barrière seule est
plus dangereuse pour les VL (décélérations
importantes pour les usagers).

Cette orientation peut être justifiée sur un ouvrage
suffisamment long soumis à un trafic peu
important et de vitesse réduite.

À titre de première approche, pour mieux
définir les limites, nous pensons qu'il sera
souhaitable de ne l'envisager que pour des
ouvrages de longueur supérieure à 50 m pour
lesquels la probabilité de sortie de chaussée
des VL est faible ; c'est-à-dire des ouvrages
pour lesquels l'indice partiel de danger ID1,
dont on aura préalablement retranché les
paramètres liés au spectre du trafic et à la
longueur de l'ouvrage, est inférieur à 9-10
environ.



D'autres paramètres peuvent également être à
considérer (continuité du trafic piéton, etc.) ; ils
seront examinés au § 5.4.4.

5.4.4 ' Appréciation d'un éventuel objectif
secondaire

Celui-ci ne sera à apprécier que dans le cas où
la combinaison minimale est C1.

5.4.4.1 - Pourquoi un objectif secondaire ?

Ceci résulte directement de la spécificité des DR
(voir § 2.3) : à l'heure actuelle, aucun des
modèles de barrière de niveau H dont nous
disposons ne peut être considéré comme vérita-
blement accueillant pour les véhicules légers.
Rappelons que la norme NF EN 1337.2 (Tableau
de la figure 5) prévoit que l'essai en niveau H doit
être complété par un essai TB 11 (dit aussi "petit
véhicule"), mais l'indice ASI admis dans ce cas
reste élevé (<1,4)19.

De plus, si nous avons un DR de niveau N sur les
accès et un DR de niveau H sur ouvrage, la
liaison entre les deux DR est souvent très difficile
à bien résoudre. Cette difficulté réside principale-
ment dans le comportement des DR selon leur
classe et leur modèle.

En effet, si les barrières ont une poche d'impor-
tance variable sous le choc d'un poids lourd,
cette poche est toujours quasi nulle sous le choc
d'une berline. Par contre, le choc d'une berline
sur une glissière provoque une poche pouvant
atteindre 1,60 m. A la liaison avec la barrière PL
sur ouvrage, il y a risque de voir le véhicule léger
se bloquer sur l'extrémité du DR au cours de la
formation de la poche. Voir les figures 13 et 32
dans le fascicule "les barrières pour la retenue
des PL. Barrières de niveau H" dans la même
collection.

Il apparaît donc nécessaire de tenir compte de
cette spécificité et des conséquences vis-à-vis
des usagers du choc d'un VL sur une barrière de
niveau H.

Compte tenu de ces considérations, les deux
points suivants militent en faveur de l'examen
d'un objectif secondaire :

- la sécurité des usagers des VL,

- la présence d'un trafic piéton.

5.4.4.2 - Sécurité des usagers des VL

II s'agit d'examiner les conditions de choix entre
C1 d'une part et C2-C3 d'autre part.

Nous proposons de définir la combinaison à
partir de la probabilité de sortie de chaussée
des seuls VL, essentiellement dans les zones
d'extrémité. Cette probabilité peut être
exprimée par ID1 dont on aura retranché les
quantités élémentaires liées au spectre du
trafic (§ 5.3.3.1.3 b) et à la longueur de la
brèche (§ 5.3.3.6). Le seuil arbitraire que nous
avons retenu est, en première approche, de
13-14 environ.

Au-dessus de ce seuil, l'intérêt est grand
d'implanter spécifiquement une barrière de
niveau N. On arrive à la combinaison appelée
C3, qui comprend une barrière de niveau H
précédée d'une barrière de niveau N.

Si la probabilité de sortie de VL est plus faible,
une barrière seule est acceptable. C'est la
solution appelée C1 (une barrière à laquelle doit
venir se raccorder le DR des accès) ou la variante
C2 (une barrière de niveau H devant un trottoir et
un garde-corps).

5.4.4.3 - Prise en compte des piétons

a) Sécurité des usagers piétons

Dans l'appréciation aux limites entre C1, C2 et
C3 le statut de la voirie intervient également et,
surtout, l'importance et la continuité du trafic
piétons. Ce dernier paramètre sera aussi examiné
plus généralement dans l'appréciation aux
limites entre différentes classes.

19 - Voir ce qui est dit sur la valeur de l'Indice ASI à la fin du § 2.3.



Cet aspect est à mettre en balance par rapport
au coût supplémentaire de la solution C2-C3 par
rapport à la solution C1 ; ce coût supplémentaire
est variable d'un modèle de barrière à un autre20.

Ainsi dans le cas des BN1-2, BN4 ou similaire
sur un ouvrage autoroutier, l'implantation de la
barrière de niveau N dans une configuration
C3 entraîne un élargissement de 1 m, au moins,
côté droit en général. Par contre pour un ouvrage
routier équipé d'un trottoir en avant de ces
barrières de largeur égale à 1 m, la différence
provient de l'effet de paroi entre une bordure de
trottoir et une barrière GS (c'est-à-dire 25 cm21)
augmenté de l'encombrement du DR, qui est
d'environ 60 cm, voire 35 cm avec une barrière
GS sur support, avec une largeur de trottoir
identique pour avoir un même débit.

On voit donc que le choix entre C1 et C3 est peu
évident et affaire de circonstances dans
lesquelles on aura bien tout pesé (modèles de
barrières, etc.). Les choix définitifs ne pourront
donc être faits qu'après avoir une idée du profil
en travers et des exigences diverses du Maître
d'Ouvrage complétée par une bonne connais-
sance des différents modèles de barrière et de
leur mode de fonctionnement (Cf. les autres
fascicules de cette collection du guide GC).

b) La continuité du trafic piétons

Celui-ci doit être assuré sans que les piétons
soient obligés d'enjamber le DR (pour passer de
devant la barrière GS aux approches, à l'arrière

de la même barrière au droit du pont!). Ce souci
d'homogénéité peut donc faire préférer telle
solution à une autre, quand on est à la limite
entre deux combinaisons : ceci implique une
étroite collaboration entre le projeteur de l'ouvrage
et celui des tracés pour obtenir des profils en
travers homogènes et pour que toutes les
conséquences d'un choix d'implantation de DR
fait par l'une des parties (projeteur ouvrage d'art
ou projeteur tracé) soient bien connues de
l'autre. Les conséquences sont nombreuses, et
dans la suite du paragraphe nous les citons sans
prendre position sur leur hiérarchie.

Ainsi, quand on hésite entre les solutions, il faut
savoir que :

a) l'implantation d'une barrière en combinaison
B1, C2 et C3 sur ouvrage implique (fig. 22) :

• une circulation des piétons derrière la
barrière, sur l'ouvrage et ses accès, avec
l'aménagement d'une piste piéton spécifique ;

• l'implantation d'une barrière sur accès, en
limite de BAU ou BDD ;

• un aménagement conforme de l'extrémité de
la barrière ;

• un profil en travers sur ouvrage comprenant
soit une BAU, soit une BDD d'au moins
50 cm, puis la place pour l'implantation de la
barrière et son fonctionnement, le trottoir, et
enfin le garde-corps.

Figure 22
Vue en plan d'un cheminement

piéton dans le cas de la combinaison B1.
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par un dispositif conforme

20 - Cette discussion suppose également connus les différents types
de barrière et leur mode de fonctionnement. Voir les fascicules
correspondants du guide GC.

21 - L'effet de paroi devant une bordure de trottoir est normalement
de 25 cm et celui devant une barrière GS de 50 cm.



|3) Dans le cas d'un simple garde-corps sur
ouvrage, on a les implications suivantes (cf.
fig. 23) :

• pas de barrière sur les accès22;

• une absence de protection des piétons
circulant sur le trottoir. Cette sécurité n'est
pas fondamentalement différente de celle
qu'a le piéton sur les accès ;

i un profil en travers sur ouvrage comprenant,
pour un ouvrage routier, une BAL) ou une
BDD de 25 cm, un trottoir et un garde-corps.

Figure 23
Vue en plan d'un cheminement piéton

dans le cas de la combinaison A.

Garde—corps

H H H X X X X

L Zone de raccordement Barrière niveau N —'

Dans le cas où la configuration du site (ou la
réglementation) impose une barrière de niveau N
sur les accès, il est fortement conseillé de
poursuivre, sur l'ouvrage, le niveau de sécurité
des accès. Pour éviter la mise en place d'une
combinaison B1 ou C, une solution consiste à
prévoir une combinaison B2 (ou GCDF-garde-
corps double fonction ou barrière de niveau N
jouant le rôle de garde-corps). Ceci constitue un
excellent compromis en présence d'un faible
trafic piéton et d'un fort trafic VL. C'est une
solution type de rase campagne. Le domaine
d'emploi de la solution est précisé dans l'annexe
technique du GCDF.

Une autre solution consiste en un garde-corps
sur lequel on fixe des éléments de glissement et
un guide-roue. Les piétons circulent devant la
barrière GS et ne sont donc pas protégés. C'est
une disposition type de l'amélioration de la
sécurité sur les ouvrages existants (cf. fascicule
«Barrières pour la retenue des VL. Barrières de
niveau N»).

5.4.5 - Révision des sous-indices

5.4.5.1 - Révision des sous-indices
aux limites

Comme indiqué en Introduction, la méthode
proposée ici est issue d'une démarche qui s'est
attachée à explorer tous les facteurs pouvant
intervenir dans le risque de sortie de chaussée
sur un ouvrage. Elle aboutit à un chiffrage avec
des additions, des seuils pour faciliter le travail
des projeteurs d'ouvrage d'art. Elle n'est pas
construite dans l'absolu et ne doit pas faire
illusion. C'est pourquoi, lorsque l'indice total de
danger conduit à des valeurs se situant à un ou
deux points près des seuils entre classes
ou combinaisons, il paraît souhaitable que
le projeteur fasse un retour en arrière pour
apprécier si, pour tous les facteurs, le choix a
été raisonnablement équilibré ou s'il est inspiré
d'un pessimisme ou d'un optimisme systéma-
tique. Il conclura en conséquence.

22 - ou une barrière GS jouant essentiellement le rôle de balisage et
située en limite de plate-forme.





L'homologation des DR implique la mise au point
des solutions techniques assurant la liaison avec
les principaux DR existant sur le marché. Le
tableau de la figure 14 du fascicule "Barrières
pour la retenue des PL. Barrières de niveau H"
donne les combinaisons les plus courantes, elles
sont reprises de l'Instruction Technique C88-49,
des normes de produits et des annexes
techniques aux circulaires d'homologation.

5.4.5.4 - Autres éléments comparatifs

1) Le choix entre les combinaisons B1 et C1
doit aussi tenir compte des aspects suivants :

a) un raccordement efficace entre dispositifs de
classes ou de fonctionnements différents n'est
jamais simple ; d'où l'intérêt d'éviter la combinaison
C1 pour les ouvrages courts (Cf. Fascicule
"Barrières pour la retenue des PL. Barrières de
niveau H", §5.3.2).

b) La plupart des barrières de niveau H adaptées
aux OA sont placées en bord de tablier
(Cf. Fascicule "Barrières pour la retenue des PL.
Barrières de niveau H", § 3) ; on retrouve alors,
pour la continuité du profil en travers, les points
évoqués plus haut pour l'appréciation aux limites
entre les solutions A et B1.

c) Si des murs en retour aux extrémités de
l'ouvrage sont nécessaires dans le prolongement
des corniches du tablier, l'ancrage directement
en tête du mur de la barrière de niveau H peut
poser des problèmes délicats à résoudre.

d) Le passage des réseaux est en général plus
facile derrière une barrière N que devant une
barrière H.

e) Pour la combinaison C2 avec des barrières
BHO ou GBA placées en limite de BAU ou de
BDD, cela implique une implantation identique
du même modèle de dispositif de retenue en
section courante ; mais ceci n'est que la stricte
application des textes réglementaires.

2) La limite entre les combinaisons C1 et C3
peut donner lieu aux mêmes commentaires que
pour la limite entre les solutions B1 et C1
auxquels on ajoutera une considération écono-
mique : le coût supplémentaire de la solution C3
par rapport à la solution C1 dépendra du statut
de la voirie et du modèle de barrière.

5.5 - CHOIX DU MODELE DE DR.
CONSÉQUENCES SUR
LE PROFIL EN TRAVERS
DE L'OUVRAGE

Les différents modèles dans chaque classe de
DR (garde-corps, barrière de niveau N et de
niveau H) sont présentés dans les fascicules
correspondants de la collection GC. Le choix est
en général très simple :

• garde-corps des séries S ou I suivant que
l'ouvrage est ouvert normalement ou non au
trafic piétons ;

• barrière de niveau N (souple ou rigide), en
fonction de ce qui se trouve sur les accès, et
pour lesquels le projeteur OA n'a que peu de
possibilités d'interventions ;

• pour les barrières de niveau H, les critères
de choix découleront des avantages et
inconvénients de chaque modèle.

Chacun des fascicules décrit les divers modèles
et donne une liste de caractéristiques, d'avantages
et d'inconvénients qui permettront au projeteur
d'arrêter son choix en toute connaissance
de cause. Il y trouvera des indications sur leur
fixation, la largeur nécessaire à leur implantation
et à leur fonctionnement, leur entretien, leur
efficacité, leur comportement, certains avantages
particuliers...

Nous rappelons ici également que si l'esthétique
ne doit pas être négligée, bien qu'elle reste affaire
de goût, il ne faut pas que le choix du type ou
d'un modèle soit fait au détriment de la sécurité.



Enfin, le choix du modèle de garde-corps n'influe
pas sur le profil en travers ; pour les barrières de
niveau N, une fois le modèle défini, le profil en
travers pourra être dessiné ; pour une barrière
modèle GS, le profil en travers s'établit ainsi :

- effet de paroi couramment admis en l'absence
de BDD : 50 cm, sinon, la largeur minimale de
la BDD est de 1 m, conformément à l'ARP
(Cf. §3.2.1),

- encombrement,

Pour les barrières de niveau H, le choix du
modèle influe directement sur le profil en travers.
Pour celles qui sont implantées en bordure
du tablier (BN1, BN2, BN4, ou similaire), les
indications des textes réglementaires restent
valables. Par contre, dans le cas de la DBA,
de la BHO ou similaire, le profil en travers
s'apparente au profil en travers en présence de
barrières modèles GS (profil A ou B), les seuls
écarts provenant des différences d'encombrement
et de débattement des dispositifs.

- largeur du passage de service ou du trottoir
intégrant sa "boîte de fonctionnement" et une
largeur de trottoir adaptée au trafic piéton,

- garde-corps.

Figure 25
Exemple d'un profil en travers

avec un modèle de barrière GS.

BDD =
"0,50 m"

1 m-

0,35 m



CONCLUSION

Les critères de choix de la "solution" ou "combinaison" (comportant un dispositif ou un ensemble de
dispositifs d'une certaine classe) et du modèle sont nombreux, et leur complexité explique la variété des
cas de figure rencontrés dans la réalité.

D'un point de vue pratique le projeteur retiendra que le DR est normalement une donnée de base qui va
lui permettre de définir un profil en travers auquel il adaptera une structure.

Cependant ce cheminement ne peut pas toujours être respecté car il y a des cas d'interactions
structures/DR qui vont nécessiter des réexamens et même des arbitrages.
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ANNEXE 1

VALEUR DU SOUS-INDICE ID3

LIÉ À L'EXPLOITATION FERROVIAIRE

Un certain nombre de considérations (Cf. § 5.3.5.2) ont conduit les Directions Techniques de la
SNCF à définir le "niveau de risque" lié à l'exploitation ferroviaire.

Quatre paramètres ont été retenus parmi ceux paraissant les plus significatifs. Ces paramètres sont
valorisés par l'attribution de points dans les conditions du tableau ci-après.

La valeur de ID3 à retenir s'obtient par la formule :

= 1/2(PA+PB+Pc+PD)

en arrondissant ID3 au nombre entier supérieur.





ANNEXE 2

CONSTRUCTION D'UN PROFIL

EN TRAVERS

On trouvera dans cette annexe un organigramme pour construire un profil en travers conformément
aux indications de l'Instruction Technique ARR

Cette annexe a été préparée à partir d'un travail de M. Tessier de la DOA du CETE de l'Ouest.

Cette présentation montre les logiques conduisant à certaines largeurs de profil et au choix de
dispositifs de retenue.

Ce document n'a pas vocation de réglementation et, en cas de doute, on se reportera au texte de
base qui a servi à l'établissement de ce document.
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